
AMICALE DES ANCIENS MARINS et  
MARINS ANCIENS COMBATTANTS 
DE SAINT PRIEST ET DES ENVIRONS 
Association loi 1901 
Affiliée à la FAMAC Fédération reconnue d’utilité publique 
1 Grande Rue – 69800 Saint Priest 

Amicale des anciens marins :  
Tel : 04 78 20 19 40 message sur répondeur 
Président : 07 83 66 78 63 
Secrétaire : 06 29 43 75 24 
Mail : secretaire@anciensmarinssaintpriest.fr 
 
 

 

PROCES VERBAL DE 
L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2025 

 
 
Le Samedi 06 décembre 2025 à 09h30, s’est tenue en la Maison du Combattant 
1 Grande Rue - 69800 Saint Priest ; Siège social de l’Association. 
 
A l’issu de la montée des couleurs et après avoir rendu hommage à notre amicaliste Pascal Perroche 
et aux militaires toutes armes disparus en 2025, 2 sont tombés cette année, le Président, Patrick Saint 
Guirons ouvre la séance. 
  
Sont présents ou représentés 16 adhérents, le quorum étant atteint toutes les délibérations pourront 
être votées 
 

 Mot de bienvenue du Président et Bilan moral du Président 
Au nom du Bureau de l’Amicale des Anciens Marins de Saint-Priest je vous souhaite la 
bienvenue à notre assemblée générale annuelle. 
Cette année a été une année très difficile, une année blanche, a nous de faire ce qu’il faudra, 
en 2eme partie de cette réunion, pour remonter la pente, et à la charge du futur président élu, 
de faire tout son possible pour remotiver cette amicale. 
 

Bilan moral du président validé à l’unanimité 
 

 Rapport moral du Secrétaire 
Malgré la situation particulière, les activités traditionnelles de l’Amicale, la matinée 
cochonnaille du 25 février et la matinée diots du 30 mars, ont été maintenues et se sont 
déroulées avec succès cette année encore. 
Nous remercions bien sûr les personnes qui se sont impliquées de près ou de loin dans ces 
manifestations et qui font rayonner notre Amicale dans Saint Priest. Il faut noter que cette 
année encore, nous avions pris le pari d’augmenter les quantités à vendre. Il semblerait que 
nous ayons atteint le seuil de vente 
A ces manifestations festives s’ajoutent bien notre présence aux cérémonies patriotiques 
mais aussi à celles des PMM de Lyon et Vienne, en autre, (Cérémonie de fin de cycle et 
présentation au Fanion) 
Sans oublier la remise d’insigne de porte-drapeaux de plus de 30 ans au service de 
l’Amicale. Le discours lu par M Le Maire l’ayant particulièrement touché, lui sera donné 
 

Rapport moral du secrétaire validé à l’unanimité 
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 Rapport financier du Trésorier au 30/11/2025 
Après avoir procédé à la vérification des comptes, Lucien Lorenzo en sa qualité de vérificateur 
aux comptes, certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière de l’association à la fin de cet exercice. 
Notre trésorier mène bien sa barque  

 
Rapport financier du Trésorier validé à l’unanimité 

 
 Démission du Bureau et Election du nouveau Bureau 

 Président : M Patrick Saint Guirons 
Le Président se représente à son poste 
Pas d’autre candidature 
Elu à l’unanimité 

 Vice-Président : M Patrice Montigny 
Le Vice-Président se représente à son poste 
Pas d’autre candidature 
Elu à l’unanimité 

 Secrétaire : M Patrice Montigny 
Le Secrétaire se représente à son poste 
Pas d’autre candidature 
Elu à l’unanimité 

 Secrétaire adjoint : M Jean-Pierre Lucht 
Le Secrétaire adjoint se représente à son poste 
Pas d’autre candidature 
Elu à l’unanimité 

 Trésorier : M Didier Marteau 
Le Trésorier se représente à son poste 

 Pas d’autre candidature 
 Elu à l’unanimité 

 Trésorier adjoint : M Alain Vinel 
Le Trésorier Adjoint se représente à son poste 
Pas d’autre candidature 
Elu à l’unanimité 

 Porte-drapeaux : M Hervé Volland 
Le Porte-drapeaux se représente à son poste 
Pas d’autre candidature 
Elu à l’unanimité 
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 Questions diverses 
Elaboration du programme 2026 

- Exposition Maquette 23 et 24 mai 2026 
- Cochonaille : 21 Février 2026, 
- Diots : 29 mars 2026 à l’occasion de la foire aux plantes, 
- Une matinée tripes est envisagée pour le 04 d’octobre 2026 

Nous souhaitons également changer de banque en raison de frais excessifs. Le choix 
s’orienterait vers le Crédit Mutuel qui offre des prestations plus adaptées pour les 
associations 
Lors de l’AG 2024, avaient été évoqués 2 risques majeurs en matière de sécurité : le 
stockage des bouteilles de gaz et la mise aux normes de l’électricité. 
Concernant les bouteilles de gaz, une bouteille pourra rester dans le local 
Quant à l’électricité le dossier toujours en cours sous la conduite du Comité de liaison 
Révisions des statuts : un projet de révision toujours à l’étude 
Projet de sortie en septembre 
Réouverture du foyer le dimanche matin de 10h30 et 13h30 sans dépassement à compter du 
11 janvier 2026 
Uniquement réservé aux amicalistes et leur famille. Pas d’invité pour le moment 
Appel à candidature est lancé pour assurer les ouvertures. 
Se sont présentés et ont été validés 

- Patrick Saint Guirons 
- Didier Marteau 
- Luc Berliet 
- Raoul Abetel : nouveau venu 

Remise d’un jeu de clés du local au Secrétaire. Un jeu de clé est toujours en possession de 
Patrick Grenaud 
Le tarif de la cotisation 2026 reste inchangé soit 25€ idem pour 2027 et ce malgré 
l’augmentation du tarif FAMMAC 
Maintien des réunions mensuelles 1er vendredi de chaque mois suivit d’un casse-croute avec 
confirmation par retour de mail à l’adresse du secrétariat 
 
La date limite du renouvellement des cotisations 01/02/2026 
  

L’ensemble des points de l’ordre du jour ayant été débattu le président lève la séance à 10h30. 
 
Fait à Saint Priest  
Le 06 décembre 2025  
 
Le Président     Le secrétaire    Le trésorier 
 


